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CONFLITS D’INTÉRÊTS AU NIVEAU FÉDÉRAL : 
CADRE LÉGISLATIF ET SURVEILLANCE 

1 INTRODUCTION 

Les règles régissant les conflits d’intérêts applicables aux ministres, aux secrétaires 
parlementaires, à d’autres titulaires de charge publique et aux parlementaires ont 
déjà figuré dans diverses lois fédérales, comme le Code criminel et la Loi sur le 
Parlement du Canada. Cependant, par suite de l’adoption, en 1973, des lignes 
directrices du premier ministre Pierre Trudeau visant les membres du Cabinet, un 
ensemble de règles et de principes directeurs relatifs aux conflits d’intérêts a peu à 
peu remplacé les règles énoncées dans les lois ou s’y est ajouté. La gestion des 
conflits d’intérêts au gouvernement fédéral est maintenant largement régie par la 
Loi sur les conflits d’intérêts, qui s’applique aux titulaires de charge publique, comme 
les ministres, ainsi que par les codes relatifs aux conflits d’intérêts dont le Sénat et la 
Chambre des communes se sont dotés pour régir la conduite de leurs membres. 
Font également partie intégrante de ce régime deux contrôleurs indépendants : le 
commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique et le conseiller sénatorial en éthique.  

2 CADRE LÉGISLATIF 

2.1 MODIFICATIONS APPORTÉES À LA LOI SUR LE PARLEMENT DU CANADA (2004) 

En 1985, le gouvernement a adopté le Code régissant la conduite des titulaires de 
charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après-mandat (souvent 
appelé « Code du premier ministre »). Première initiative en ce domaine, ce Code 
s’appliquait aux ministres, aux secrétaires parlementaires et à d’autres titulaires de 
charge publique. De 1994 à 2004, le Code a été géré par le Bureau du conseiller en 
éthique, qui a souvent fait l’objet de critiques parce qu’il n’était pas indépendant du 
gouvernement du fait de son rattachement au ministère de l’Industrie. En 2004, on a 
modifié la Loi sur le Parlement du Canada 1

On a également modifié la Loi pour créer la fonction de conseiller sénatorial en 
éthique. Le premier titulaire du poste, M. Jean T. Fournier, a été nommé en 2005 

 pour le remplacer par le commissaire à 
l’éthique, poste occupé par Bernard Shapiro jusqu’en 2007. Le poste de commissaire 
a profité d’un mandat assuré et de pouvoirs d’enquête prévus par la Loi. 

2

2.2 LA LOI FÉDÉRALE SUR LA RESPONSABILITÉ (2006) 

. 

La Loi fédérale sur la responsabilité 3 (LFR) a reçu la sanction royale le 
12 décembre 2006. Cette loi a apporté deux changements fondamentaux aux règles 
sur les conflits d’intérêts au Canada. D’abord, elle a édicté la Loi sur les conflits 
d’intérêts (LCI) 4, qui érige en loi le Code régissant la conduite des titulaires de 
charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après-mandat 5. 
Ensuite, la LFR a modifié la Loi sur le Parlement du Canada 6 pour remplacer le 
Bureau du commissaire à l’éthique par le Commissariat aux conflits d’intérêts et à 
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l’éthique. Par décret, les dispositions de la LFR relatives au commissaire et la LCI 
sont entrées en vigueur le 9 juillet 2007, date à laquelle Mary Dawson a été nommée 
à ce poste.  

La LCI remplace essentiellement le Code régissant la conduite des titulaires de 
charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après-mandat par une 
série de règles et d’obligations législatives s’appliquant aux titulaires et aux ex-
titulaires de charge publique. Les dispositions de la LCI s’appliquent aux ministres, 
aux secrétaires parlementaires et à d’autres titulaires de charge publique de rang 
élevé, comme les membres du personnel politique des ministres et la plupart des 
personnes nommées par décret.  

2.3 LE COMMISSAIRE AUX CONFLITS D’INTÉRÊTS ET À L’ÉTHIQUE 

Le commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique a un double mandat : il est 
responsable tant des titulaires de charge publique, qui sont assujettis à la LCI, que 
des députés, qui doivent se conformer au Code régissant les conflits d’intérêts des 
députés 7

Le mandat du commissaire relativement aux titulaires de charge publique, aux 
termes de la LCI, comprend les fonctions suivantes : 

, appelé « Code des députés ».  

• donner, à titre confidentiel, au premier ministre, notamment à sa demande, des 
avis sur l’application de la Loi à un titulaire de charge publique; 

• donner, à titre confidentiel, aux titulaires de charge publique des avis sur leurs 
obligations prévues par la Loi; 

• examiner de possibles contraventions à la LCI par des titulaires ou des ex-
titulaires de charge publique, et faire rapport à ce sujet.  

La LCI autorise tout parlementaire qui a des motifs raisonnables de croire qu’un 
ministre, un ministre d’État ou un secrétaire parlementaire a contrevenu à la Loi à 
demander par écrit au commissaire d’étudier la question. Le commissaire peut aussi 
étudier la question de son propre chef. Les rapports sur pareilles études doivent être 
rendus publics, bien que certaines informations obtenues durant les études doivent 
rester confidentielles. La Loi sur le Parlement du Canada oblige aussi le commissaire 
à présenter au Président de la Chambre des communes un rapport annuel sur ses 
activités prévues au Code des députés, et aux Présidents des deux Chambres, un 
rapport annuel sur ses activités prévues à la LCI.  

Le commissaire est en outre responsable, comme l’était le commissaire à l’éthique, 
de l’administration du Code des députés. Entré en vigueur à la première session de 
la 38e législature, le 4 octobre 2004, ce code prévoit la tenue d’un registre public 
pour tous les sommaires des déclarations des députés, la communication d’avis 
confidentiels écrits aux députés et la réalisation d’enquêtes sur toute allégation de 
non-respect par un député de ses obligations énoncées dans le Code. Le commis-
saire fait rapport des enquêtes réalisées en vertu du Code des députés et présente 
des rapports annuels à la Chambre des communes sur toutes ses activités relatives 
aux députés.  
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Dans le cadre de son double mandat, le commissaire aux conflits d’intérêts et à 
l’éthique fait rapport à deux comités parlementaires de la Chambre des communes : 
le Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre pour ce qui 
concerne le Code régissant les conflits d’intérêts des députés et le Comité perma-
nent de l’accès à l’information, de la protection des renseignements personnels et de 
l’éthique pour ce qui est de ses responsabilités énoncées dans la LCI. Il fait aussi 
rapport de l’administration générale du Commissariat aux conflits d’intérêts et à 
l’éthique.  

2.4 LE CONSEILLER SÉNATORIAL EN ÉTHIQUE 

En 1997, un comité des deux Chambres, le Comité mixte spécial sur un code 
d’éthique, a recommandé la création d’un seul poste de commissaire chargé de 
l’application d’un code relatif à la conduite des parlementaires et aux conflits d’inté-
rêts tant au Sénat qu’à la Chambre des communes 8

Appelé à se pencher sur la question, le Comité sénatorial permanent du Règlement, 
de la procédure et des droits du Parlement s’est opposé à la création d’un poste de 
commissaire unique pour les deux Chambres. Affirmant l’indépendance du Sénat par 
rapport à la Chambre des communes et au gouvernement, ainsi que le rôle particu-
lier qui lui a été conféré par la Constitution, le Comité a demandé que le Sénat ait 
son propre conseiller en éthique 

. Cette recommandation n’a pas 
été mise en œuvre à l’époque, mais elle a été présentée aux deux Chambres en 
2002 pour qu’elles les examinent.  

9

Se faisant l’écho de ces demandes, la proposition législative faite en 2003 envisa-
geait l’établissement du poste de conseiller sénatorial en éthique, qui serait chargé 
de l’administration du régime relatif aux conflits d’intérêts applicable aux sénateurs et 
du poste de commissaire à l’éthique, qui serait responsable de l’administration du 
régime relatif aux conflits d’intérêts applicable aux députés et aux titulaires de charge 
publique 

.  

10. Cette loi a reçu la sanction royale le 31 mars 2004 11

2.5 LE CODE RÉGISSANT LES CONFLITS D’INTÉRÊTS DES DÉPUTÉS 

. Comme il a été dit 
plus haut, Jean T. Fournier exerce la fonction de conseiller sénatorial en éthique 
depuis le 1er avril 2005.  

Les députés doivent se conformer au Code régissant les conflits d’intérêts des 
députés, appelé Code des députés, qui se trouve en annexe au Règlement de la 
Chambre des communes. Le Code des députés vise plusieurs objectifs, dont celui 
de préserver et d’accroître la confiance du public dans l’intégrité des députés; il ren-
ferme aussi un certain nombre de principes servant à aider les députés à concilier 
leurs intérêts personnels et leurs fonctions officielles.  

Le Code interdit aux députés de voter ou d’agir de manière à favoriser leurs intérêts 
personnels ou ceux d’autrui; il les oblige en outre à divulguer leurs intérêts person-
nels chaque fois qu’est envisagée une décision susceptible d’avoir un effet sur ceux-
ci. Les députés et les membres de leur famille doivent faire rapport au commissaire 
de tout déplacement ou de tout cadeau dont la valeur est supérieure à certaines 
limites. Il est interdit aux députés et à toute société leur appartenant de passer un 
marché public avec le gouvernement fédéral 12.  
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Tous les députés sont tenus de remettre au commissaire une déclaration dans 
laquelle ils font état de leurs éléments d’actif et de passif et de ceux des membres de 
leur famille. Le Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique dresse alors un 
sommaire fondé sur la déclaration de chacun des députés et affiche tous les 
sommaires dans son site Web pour que le public puisse les consulter.  

Les députés peuvent, à tout moment, demander au commissaire qu’il leur donne un 
avis confidentiel sur leurs obligations prévues au Code. De plus, tout député qui 
estime qu’un autre député n’a pas rempli ses obligations prévues au Code peut 
demander au commissaire de faire enquête. Le commissaire peut aussi tenir une 
enquête de son propre chef. Dans pareille enquête, le commissaire doit procéder à 
huis clos et avec toute la diligence voulue. En outre, à toutes les étapes de l’enquête, 
le commissaire doit donner au député la possibilité d’être présent et de faire valoir 
son point de vue. Dans son rapport d’enquête, le commissaire peut recommander 
des sanctions et doit motiver ses conclusions et recommandations.  

2.6 LA LOI SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

La LCI prévoit qu’une fois nommés, les titulaires de charge publique sont tenus de 
gérer leurs affaires personnelles de manière à éviter de se trouver en situation de 
conflit d’intérêts. À quelques exceptions près, ils ne peuvent ni solliciter ni accepter 
de l’argent ou des cadeaux; aider des gens dans leurs relations avec le gouverne-
ment de manière à compromettre leur propre situation professionnelle; profiter de 
renseignements d’initiés; après leur mandat, ils ne doivent pas agir de manière à 
profiter indûment du fait d’avoir occupé cette fonction. Depuis 1994, l’information 
concernant les conjoints et les personnes à charge des ministres et des secrétaires 
parlementaires est également considérée comme pertinente.  

Sont tenus de se conformer à la Loi quelque 1 250 titulaires de charge publique à 
plein temps, au nombre desquels on compte non seulement le premier ministre, les 
ministres, les ministres d’État, les secrétaires parlementaires et le personnel exonéré 
des ministres, mais aussi les personnes nommées par décret à des postes à plein 
temps (sous-ministres et sous-ministres délégués, dirigeants d’organismes, de socié-
tés d’État, de conseils, de commissions et de tribunaux), ainsi que 2 200 titulaires de 
charge publique à temps partiel.  

La définition de titulaire de charge publique qui est énoncée dans la LCI est identique 
à celle que l’on trouve dans le Code du premier ministre. Toutefois, l’article 2 de la 
LCI ajoute une nouvelle expression, celle de « titulaire de charge publique prin-
cipal ». Font partie de ce sous-groupe de titulaires de charge publique les membres 
du personnel ministériel qui travaillent en moyenne 15 heures ou plus par semaine, 
les employés nommés par décret qui exercent des fonctions à temps partiel, tou-
chent une rémunération annuelle et profitent d’avantages ainsi que les personnes 
nommées par décret qui travaillent à plein temps. De façon générale, les titulaires de 
charge publique principaux n’ont pas le droit de s’engager dans les activités figurant 
dans le Code du premier ministre (être employés, exploiter une entreprise, etc.); ils 
doivent se conformer aux règles concernant la divulgation et le dessaisissement 
d’actifs; ils doivent également se conformer à toutes les règles relatives à l’après-
mandat qui sont énoncées dans la LCI.  
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La LCI porte que, afin de réduire le risque de conflit d’intérêts, les titulaires de charge 
publique doivent éviter toute situation susceptible de les placer en situation de conflit 
d’intérêts, présenter un rapport confidentiel, faire une déclaration publique, se des-
saisir d’actifs ou se récuser, selon la nature des actifs ou des intérêts en cause. Le 
dessaisissement consiste à déposer les actifs dans une fiducie ou à les assujettir à 
une convention de gestion. Pour ce qui est des activités externes, le titulaire de 
charge publique ne peut occuper un emploi ou exercer une profession, administrer 
ou exploiter une entreprise ou une activité commerciale, occuper ou accepter un 
poste d’administrateur ou de dirigeant dans une société commerciale ou financière, 
occuper un poste dans un syndicat ou une association professionnelle ni agir comme 
consultant rémunéré. La LCI régit aussi la conduite des titulaires de charge publique 
qui ont quitté leur poste. Les règles relatives à l’après-mandat sont, en bonne partie, 
identiques à celles prévues au Code du premier ministre. Un des changements les 
plus importants qui ont été apportés par la LFR se trouvait dans la Loi concernant le 
lobbying plutôt que dans la LCI : les titulaires d’une charge publique désignée (selon 
la définition énoncée dans la Loi sur le lobbying 13

En vertu de la LCI, le commissaire administre la Loi et veille à ce que les titulaires de 
charge publique observent les règles relatives aux conflits d’intérêts. Toute informa-
tion qui lui est communiquée doit rester confidentielle jusqu’à ce qu’une déclaration 
publique soit faite. Dans le cas des ministres, des ministres d’État et des secrétaires 
parlementaires, les dispositions prises par les titulaires de charge publique pour 
réduire le risque de conflit d’intérêts doivent être approuvées par le premier ministre, 
en consultation avec le commissaire. En ce qui concerne tous les autres titulaires de 
charge publique, dont le premier ministre, ces dispositions doivent être approuvées 
par le commissaire à l’éthique. Une fois les dispositions prises, les sommaires et les 
déclarations publiques sont versés au registre public. Est énoncée à l’article 43 la 
disposition, qui figurait auparavant à l’article 72.07 de la Loi sur le Parlement du 
Canada, suivant laquelle le commissaire donne, à titre confidentiel, des avis au 
premier ministre et aux autres titulaires de charge publique sur l’application de la Loi.  

) doivent s’abstenir d’exercer des 
activités de lobbying pendant cinq ans après la cessation de leurs fonctions. Le com-
missaire au lobbying peut exempter des titulaires de charge publique de l’application 
des dispositions en se fondant sur tout critère qu’il juge pertinent, dont les suivants : 
le titulaire a occupé sa charge pendant une période de courte durée; il a occupé 
cette charge à titre intérimaire; ses fonctions étaient purement administratives; il a 
occupé cette charge à titre d’étudiant. Les motifs de toute exemption doivent être 
rendus publics.  

L’article 44 de la LCI – et cela constitue un important changement par rapport au 
régime précédent – autorise les parlementaires ayant des motifs raisonnables de 
croire qu’un titulaire ou ex-titulaire de charge publique a contrevenu à la LCI à 
demander au commissaire d’examiner la question. Dans le cadre de l’examen, le 
commissaire peut tenir compte des renseignements provenant du public qui lui ont 
été communiqués par un parlementaire et qui portent à croire que l’intéressé a 
contrevenu à la Loi.  

L’article 45 autorise le commissaire à examiner la question de son propre chef s’il a 
des motifs de croire qu’un titulaire ou un ex-titulaire de charge publique a contrevenu 
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à la Loi. Le commissaire doit donner au titulaire de charge publique en cause la 
possibilité de présenter son point de vue avant de déposer son rapport.  

Le commissaire a des pouvoirs semblables à ceux conférés au commissaire à 
l’éthique sous le régime précédent qui lui permettent de convoquer des témoins et de 
les forcer à témoigner ou à produire des documents.  

2.7 LE CODE RÉGISSANT LES CONFLITS D’INTÉRÊTS DES SÉNATEURS 

Dans les modifications de 2004 apportées à la Loi sur le Parlement du Canada, le 
Sénat a été appelé à établir un code relatif aux conflits d’intérêts s’appliquant aux 
sénateurs. Sollicité de nouveau, le Comité permanent du Règlement, de la procé-
dure et des droits du Parlement a présenté un rapport, adopté le 18 mai 2005 par le 
Sénat 14

Le code du Sénat et celui de la Chambre sont identiques à certains égards, et 
semblables sur bien d’autres points. Le code du Sénat se distingue de celui de la 
Chambre par le rôle qu’il confère au Comité permanent sur les conflits d’intérêts des 
sénateurs, auquel le conseiller en éthique doit faire rapport de façon confidentielle 
après une enquête et qui peut être appelé à faire sa propre enquête sur la question. 
Depuis son adoption, le code du Sénat a été modifié une fois, lorsque le Comité 
permanent sur les conflits d’intérêts des sénateurs a effectué l’examen global de ses 
dispositions en 2008 

, dans lequel il recommande l’établissement d’un code régissant les conflits 
d’intérêts des sénateurs.  

15

En 2006 et 2009, le gouvernement a présenté des projets de loi visant à supprimer le 
poste de conseiller sénatorial en éthique et à mettre en œuvre un seul régime relatif 
aux conflits d’intérêts pour les parlementaires des deux chambres du Parlement. En 
2006, la LFR, dans son libellé initial, prévoyait la suppression du poste de conseiller 
sénatorial en éthique et le transfert de ses fonctions au futur poste de commissaire 
aux conflits d’intérêts et à l’éthique. Cette partie du projet de loi a toutefois été modi-
fiée par le Sénat, et la LFR, telle qu’elle a été édictée, n’a apporté aucune modifica-
tion au Bureau du conseiller sénatorial à l’éthique. En 2009, le gouvernement a 
présenté le projet de loi C-30, Loi sur les questions d’éthique (Sénat) 

. 

16

3 FONCTION DE SURVEILLANCE 

, avec le 
même objectif. Ce projet de loi est mort au Feuilleton par suite de la prorogation 
survenue le 30 décembre 2009. 

3.1 LA COMMISSAIRE AUX CONFLITS D’INTÉRÊTS ET À L’ÉTHIQUE 

Depuis le début de son mandat, la commissaire Mary Dawson s’est souvent 
présentée devant des comités de la Chambre des communes pour traiter de 
questions concernant la LCI et le Code des députés. En application du Code des 
députés, elle a aussi mené huit enquêtes portant sur la conduite de titulaires de 
charge publique et cinq autres concernant la conduite d’un député. Trois de ces 
enquêtes aux termes de la LCI avaient trait à des événements survenus avant 
l’entrée en vigueur de cette loi et elles étaient donc assujetties au Code régissant la 
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conduite des titulaires de charge publique en ce qui concerne les conflits d’intérêts et 
l’après-mandat. On trouvera ci-dessous les résumés des principales constatations 
d’enquêtes récentes.  

3.1.1 LE RAPPORT D’INTERRUPTION CONCERNANT UNE ÉTUDE DES ALLÉGATIONS 
DE PARTISANERIE DANS LA PUBLICITÉ DES INITIATIVES DU GOUVERNEMENT 

Le 13 janvier 2010, la commissaire a mis fin à son examen des allégations d’une 
députée selon lesquelles le premier ministre, certains ministres et leurs secrétaires 
parlementaires avaient fait preuve de partisanerie dans la publicité concernant des 
initiatives gouvernementales. Ces titulaires de charge publique étaient accusés 
d’avoir conçu une stratégie de publicité et de communication visant à promouvoir les 
programmes gouvernementaux de manière à améliorer les perspectives électorales 
du Parti conservateur du Canada. Or, la LCI interdit à tout titulaire de charge pu-
blique de favoriser incorrectement les intérêts personnels d’une autre personne. La 
décision de la commissaire de mettre fin à l’examen était fondée sur la constatation 
que le Parti conservateur du Canada n’était pas une « personne » au sens de la LCI, 
mais qu’il était plutôt une « association non dotée de personnalité morale 17

3.1.2 LE RAPPORT SUR LES CHÈQUES 

 ».  

Dans ce rapport, la commissaire s’est penchée sur de nombreuses plaintes faites en 
vertu du Code et de la Loi au sujet de l’utilisation, par des députés ministériels, 
d’identifications partisanes sur les chèques symboliques présentés lors d’annonces 
de financement public venant du gouvernement du Canada. Il était allégué que 
l’utilisation de ces chèques procurait un avantage partisan au parti ministériel ou 
améliorait ses perspectives électorales. La commissaire a conclu que les personnes 
nommées dans les plaintes présentées à son bureau n’avaient pas contrevenu au 
Code ou à la Loi. À son avis, ce que confirme le résumé du rapport ci-dessus, « ces 
activités ne favorisent pas les « intérêts personnels » au sens du Code ou de la 
Loi 18 ». Plus particulièrement, elle a soutenu que « l’intérêt d’améliorer son image 
est plutôt un intérêt partisan et politique et non un intérêt personnel 19

3.1.3 LE RAPPORT RAITT 

 ».  

Dans ce rapport, la commissaire a examiné la conduite de l’ex-ministre des 
Ressources naturelles Lisa Raitt relativement à une activité de financement politique 
tenue par l’association conservatrice de sa circonscription avec l’aide d’un lobbyiste 
agréé 20. L’enquête a été menée conformément aux dispositions du LCI et du Code 
des députés. La commissaire a conclu que Mme Raitt n’avait pas contrevenu à l’ar-
ticle 11 21 du LCI parce que les « contributions politiques, les services bénévoles et 
les ressources fournis par les lobbyistes pour cette activité ont été offerts à l’organi-
sateur, soit l’Association conservatrice de Halton 22 » et non à Mme Raitt. La commis-
saire a conclu en outre que l’article 16 23 de la Loi ne s’appliquait pas dans ce cas 
« puisqu’il n’y avait aucune preuve que Mme Raitt ait sollicité des fonds, soit 
directement ou indirectement, dans le cadre de l’activité de financement 24

De même, en ce qui concerne les règles applicables en vertu du Code, la commis-
saire a jugé que Mme Raitt n’avait pas contrevenu à l’article 14 du Code, qui prévoit 

 ». 
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que les députés ne peuvent accepter des cadeaux ou d’autres avantages qui 
pourraient raisonnablement être vus comme ayant été donnés pour influencer les 
députés dans l’exercice de leur charge de députés.  

3.1.4 LE RAPPORT DYKSTRA 

Dans ce rapport, la commissaire a examiné la conduite de M. Rick Dykstra, secré-
taire parlementaire du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration et député de 
St. Catharines, relativement à une activité de financement politique tenue dans la 
« loge du propriétaire » au Centre Rogers et organisée au profit de l’association de 
circonscription de St. Catharines 25

La commissaire s’est aussi penchée sur l’application de l’article 16 de la Loi, qui 
interdit aux titulaires de charge publique de solliciter des fonds si cela les place en 
situation de conflit d’intérêts. Elle a conclu que M. Dykstra avait bien sollicité des 
fonds personnellement durant cette activité, mais qu’il n’avait pas eu de rapports 
officiels à titre de secrétaire parlementaire avec des personnes auprès desquelles il 
avait sollicité des fonds et qu’en conséquence, il ne s’était pas placé en situation de 
conflit d’intérêts au sens de la Loi.  

. L’enquête a été tenue conformément aux dispo-
sitions du LCI et du Code. La commissaire a conclu que M. Dykstra n’avait pas 
contrevenu à l’article 11 du LCI ni à l’article 14 du Code du fait que la « loge du 
propriétaire » avait été louée à sa pleine valeur marchande et que, par conséquent, 
l’accès à la loge ne constituait pas un cadeau ni un autre avantage. Elle a ajouté que 
les produits de l’activité ainsi que le temps et les services fournis bénévolement par 
les proches du député avaient profité à l’association de circonscription et non à 
M. Dykstra.  

3.2 LE CONSEILLER SÉNATORIAL EN ÉTHIQUE 

Depuis l’adoption du code du Sénat, le conseiller sénatorial en éthique n’a mené 
aucune enquête sur la conduite des sénateurs.  

4 CONCLUSION 

Le régime canadien de gestion des conflits d’intérêts a beaucoup évolué depuis la 
promulgation des premières directives du premier ministre sur les conflits d’intérêts 
en 1973. Les règles relatives aux conflits d’intérêts sont maintenant inscrites en 
partie dans la loi, la Loi sur les conflits d’intérêts, et dans des ordonnances des deux 
chambres du Parlement, soit le Code régissant les conflits d’intérêts des sénateurs 
et le Code régissant les conflits d’intérêts des députés. De plus, alors qu’auparavant 
les règles étaient interprétées et appliquées par le conseiller en éthique, qui ne jouis-
sait d’aucune indépendance et relevait directement du premier ministre, on compte 
désormais deux mandataires indépendants, le commissaire aux conflits d’intérêts et 
en éthique et le conseiller sénatorial en éthique, qui sont chargés de l’administration 
des règles relatives aux conflits d’intérêts et qui relèvent du Parlement. Le régime 
canadien de gestion des conflits d’intérêts a donc évolué et peut maintenant s’adap-
ter aux circonstances contemporaines. Tant la Chambre des communes, en 2007, 
que le Sénat, en 2008, par l’entremise de leurs comités compétents, ont entrepris un 
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examen global du code relatif aux conflits d’intérêts applicable à leurs membres. Par 
suite de ces examens, de nombreuses modifications ont été apportées aux deux 
codes. À cet égard, la Chambre des communes et le Sénat adhèrent au principe que 
le régime de gestion des conflits d’intérêts constitue un ouvrage en constante évolu-
tion et que des adaptations et des améliorations sont nécessaires au fil du temps 26

                                                   
 
NOTES 

1. 

. 
Cette recherche continue des « pratiques exemplaires » se poursuivra parce que la 
Loi sur les conflits d’intérêts et les deux codes parlementaires renferment des 
dispositions prévoyant leur examen périodique.  

Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada (conseiller sénatorial en éthique et 
commissaire à l’éthique) et certaines lois en conséquence (Loi modifiant la Loi sur le 
Parlement du Canada), L.C. 2004, ch. 7.  

2. Décret, SI/2005-0274.  

3. Loi fédérale sur la responsabilité, L.C. 2006, ch. 9.  

4. Loi sur les conflits d’intérêts, L.C. 2006, ch. 9, art. 2.  

5. Gouvernement du Canada, Code régissant la conduite des titulaires de charge publique 
en ce qui concerne les conflits d’intérêts et l’après-mandat, 2006.  

6. Loi sur le Parlement du Canada, L.R.C. 1985, ch. P-1.  

7. Chambre des communes, « Code régissant les conflits d’intérêts des députés », annexe 
au Règlement de la Chambre des communes, 2010.  

8. Parlement du Canada, Comité mixte spécial sur le Code de conduite, Rapport final – 
Code de conduite, 2e session, 35e législature, mars 1997.  

9. Sénat du Canada, Comité permanent du Règlement, de la procédure et des droits du 
Parlement, Huitième rapport, 2e session, 37e législature, avril 2003.  

10. Cette proposition a été initialement présentée à la 2e session de la 37e législature sous le 
titre de Projet de loi C-34 : Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada (conseiller 
sénatorial en éthique et commissaire à l’éthique) et certaines lois en conséquence, mais 
il est mort au Feuilleton par suite de la prorogation. Il a été présenté de nouveau à titre de 
projet de loi C-4 à la session subséquente.  

11. Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada.  

12. L’article 16 interdit à tout député d’être partie à un contrat conclu avec le gouvernement 
fédéral qui lui confère un avantage; quant à l’article 18 du Code, il prévoit que tout député 
ne peut détenir un intérêt dans une société de personnes ou une entreprise privée qui est 
partie à un contrat conclu avec le gouvernement du Canada, « sauf si le commissaire 
estime que le député ne risque pas de manquer à ses obligations aux termes du présent 
code ».  

13. Parmi les « titulaires d’une charge publique désignée », on compte les ministres, leur 
personnel et des hauts fonctionnaires (par ex. les sous-ministres ou sous-ministres délé-
gués); sont explicitement exclus les membres du personnel des commissions d’enquête 
et le personnel des institutions parlementaires.  

14. Sénat du Canada, Comité permanent du Règlement, de la procédure et des droits du 
Parlement, Troisième rapport, 1re session, 38e législature, mai 2005.  
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15. Sénat du Canada, Comité permanent sur les conflits d’intérêts des sénateurs, Quatrième 
rapport, 2e session, 39e législature, mai 2008. Le Quatrième rapport a été adopté le 
29 mai 2008.  

16. Projet de loi C-30 : Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada et d’autres lois en 
conséquence, 2e session, 40e législature.  

17. Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique [CCIE], Rapport d’interruption 
concernant une étude des allégations de partisanerie dans la publicité des initiatives du 
gouvernement de la part du premier ministre, de certains ministres ainsi que de leurs 
secrétaires parlementaires, 13 janvier 2010.  

18. CCIE, Le rapport sur les chèques : L’utilisation des chèques symboliques ou d’autres 
accessoires affichant des identifications partisanes ou personnelles lors d’annonces en 
matière de financement gouvernemental, 29 avril 2010, p. 2.  

19. Ibid.  

20. CCIE, Le rapport Raitt conformément au Code régissant les conflits d’intérêts des 
députés (Le rapport Raitt), 13 mai 2010.  

21. Cet article interdit l’acceptation de cadeaux ou d’autres avantages qui pourraient raison-
nablement donner à penser qu’ils ont été offerts pour influencer le député ou le titulaire 
de charge publique dans l’exercice de ses fonctions officielles.  

22. CCIE, Le rapport Raitt (2010), p. 24.  

23. Cet article interdit à tout titulaire de charge publique de solliciter personnellement des 
fonds d’une personne ou d’un organisme si l’exercice d’une telle activité plaçait le titulaire 
en situation de conflit d’intérêts.  

24. CCIE, Le rapport Raitt (2010), p. 37.  

25. CCIE, Le rapport Dykstra en vertu de la Loi sur les conflits d'intérêts et conformément au 
Code régissant les conflits d'intérêts des députés, 7 septembre 2010.  

26. Voir Chambre des communes, Comité permanent de la procédure et des affaires de la 
Chambre, Septième rapport, 1re session, 39e législature, mai 2006; et Sénat du Canada, 
Comité permanent sur les conflits d’intérêts, Quatrième rapport, 2e session, 
39e législature, mai 2008.  
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